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Dates des collectes 
des produits  
domestiques  
dangereux  
à lire en page 7 

BioBon a le vent 
dans les voiles 
à lire en page 5

À lire en page 6

Visite guidée des 
cimetières de 
Compton  
à lire en page 3

Départ important au sein de l’administration de la Municipalité de Compton
Gilles Groleau était un homme discret, toujours souriant, de bonne humeur et apprécié par tous ses collègues, parents et amis. Véritable mémoire vivante, il connais-
sait une foule d’anecdotes et d’informations utiles sur la vie d’ici.

Pour les plus vieux, vous l’avez surement rencontré plus d’une fois à son poste de secrétaire-trésorier au bureau de la Municipalité qu’il a occupé durant 27 ans. Natif de 
Compton, il a fréquenté le Lycée de Sherbrooke où il a fait l’école de commerce. Vous l’avez peut-être connu à l’époque où lui et sa conjointe étaient propriétaires du restau-
rant Central de Compton, ensuite connu sous le nom de Chez Castor. Intéressé par la vie municipale, il occupera le poste de conseiller dans le conseil municipal du village 
de Compton, au siège numéro 6, de 1981 à 1984. Il était particulièrement impliqué dans les dossiers des égouts et aqueducs ainsi que dans celui du Villageois. 

Par la suite, il a été secrétaire-trésorier et plus tard, pour des raisons de santé, il a accepté de continuer à servir la municipalité dans un rôle 
plus modeste, mais non moins important. Dans ce rôle, il n’a pas cessé de conseiller ses collègues. Gilles faisait partie de la gang et il était 
toujours là pour nous aider et même pour aider les officiers des municipalités environnantes.

Beau temps, mauvais temps, Gilles était là, que ce soit pendant la maladie de sa conjointe ou pendant qu’il subissait des examens pour son 
cœur, il n’y avait pas plus fidèle au poste ni plus loyal que lui. Gilles s’est présenté au travail jusqu'à la toute fin, nous impressionnant pour 
sa rigueur et sa volonté de bien faire ses tâches jusqu’à la limite.

Tu seras toujours présent dans nos pensées et tu demeureras un modèle pour nous tous. Amuse-toi bien avec tous ceux que tu connais dans 
le paradis, car ils ne le savent pas encore, mais eux, ils viennent de gagner tout un « Groleau ».

Bien à toi, 

Ton « boss », Jacques Leblond et toute ta gang

Compton au boulot



Écho: Plusieurs personnes font du 
bénévolat et récemment, il y a eu 
une activité de reconnaissance orga-
nisée en leur honneur. Croyez-vous 
que le nombre de bénévoles est en 
hausse?

Maire Veilleux : J’aimerais vous dire 
un « oui » absolu, mais ce n’est pas 
tout à fait le cas. Il y a régulièrement 
de nouveaux visages, mais en général, 
ce sont souvent les mêmes qui font du 
bénévolat dans plusieurs comités ou 
organismes. Lors du tirage, nous de-
mandions aux gens de nommer les or-
ganismes auprès desquels ils œuvrent. 
Presque tous en nommaient au moins 
trois! Ils méritent toute notre admira-
tion, car sans eux, plusieurs activités 
et services deviendraient impossibles à 
maintenir.

Écho : Les Comptonales gravissent 
un nouvel échelon vers les Grands 
prix du tourisme, au niveau national 
cette fois-ci. 

Maire Veilleux : Oui, cet organisme, 
formé et maintenu par des bénévoles, 
aidés d’une employée à plein temps et 
de quelques employés occasionnels, est 
un très bon exemple de ce qu’accom-
plissent des personnes sans demander 
en retour. Une telle reconnaissance 
rejaillit sur toute la région et sur 
toutes les personnes qui collaborent 
à ce succès. Cet événement y est pour 
beaucoup dans la reconnaissance de 
Compton. Je suis persuadé que nous 
les verrons revenir avec une médaille!

Écho : La Municipalité vient de 
perdre un employé fidèle et un ci-
toyen émérite. Le décès de M. Gilles 
Groleau laissera sans doute un vide? 

Maire Veilleux : C’est une grande 
perte, oui! Gilles était toujours de 
bonne humeur, toujours présent et 
appliqué à son travail. Nous nous ré-
férions très souvent à lui, à ses sou-
venirs et à son expérience. Tous les 
membres du conseil et les employés 
de la Municipalité sont de mon avis : 
Gilles Groleau est irremplaçable! Nous 
souhaitons toutes nos sincères sympa-
thies à sa famille.

La Municipalité de Compton 
CONTRIBUE pour :

- La somme de 100 $ au Gala Méritas 
2012 dont le but est de soutenir la réus-
site scolaire des jeunes de la région de 
Coaticook en accordant des bourses de 
mérite. 

- Un montant de 50 $ à l’événement 
Gala de lutte 2012 qui se tiendra 5 mai 
prochain au Centre récréatif Gérard 
Couillard de Coaticook. Les profits 
réalisés par cette activité seront versés 
entre autres à la Fondation du Centre de 
santé et services sociaux de la MRC de 
Coaticook pour finaliser l’aménagement 
d’une nouvelle chambre de soins pallia-
tifs à l’hôpital.

La Municipalité AUTORISE :

- La location du rez-de-chaussée du 
6775, route Louis-S.-St-Laurent. Le 
conseil accepte l’entente proposée par 
Mme Ruth de Montigny et autorise la 
signature d’un bail au mois pour le lo-
gement situé au rez-de-chaussée pour un 
montant de 400 $ par mois. L’entente 
préalable convenue avec les Comptonales 
est modifiée en fonction de ce bail.

- La signature de tout document requis 
pour obtenir les permis afin de servir de 
l’alcool lors d’activités organisées par les 
autorités municipales sur les propriétés 
municipales.

- La cession à M. Germain Lafond d’une 
parcelle de terrain (lot 1 804 446) d’une 
superficie de 2 705 mètres carrés (13.45 
x 201.95) située en arrière-lot d’une pro-
priété appartenant à ce dernier, les coûts 
d’acquisition étant égaux ou supérieurs 
au coût de la valeur inscrite au rôle. 
M. Lafond a la charge de payer tous les 
frais afférents à la transaction, dont une 
copie des documents officiels pour la 
Municipalité.

La Municipalité ADHÈRE :

- À la proposition de l'Union des  muni-
cipalités du  Québec (l’UMQ) de former, 
en son nom et au nom de plusieurs autres 
municipalités intéressées, un regroupe-
ment d’achats pour l’achat de pneus. Ce 
regroupement sera géré par l’UMQ pour 
la période du 1er août 2012 au 31 juillet 
2014. Les besoins en pneus pour la durée 
du contrat de deux ans sont estimés à en-
viron 6 000 $.

- Au Réseau québécois de Villes et 
Villages en santé et autorise le paiement 
de sa cotisation 2012 au montant de 
75 $. 

La Municipalité REFUSE :

- La demande du Club Quad Sherbrooke 
Ascot-Corner de modifier les règlements 
actuellement en vigueur qui interdisent 
la circulation des véhicules hors route 

sur les rues, routes et chemins de la mu-
nicipalité. Cette décision a été prise à la 
suite des commentaires reçus de son po-
licier responsable et considérant le peu 
d’avantages pour les citoyens par rapport 
aux nombreux inconvénients que pour-
rait causer l’adoption par le conseil d’un 
règlement. 

La Municipalité INVESTIT :

- Le panneau de contrôle au poste de 
pompage de la rue du Hameau ne ré-
pondant plus aux normes actuelles du 
MDDEP, le conseil autorise l’achat et 
la pose d’un panneau de contrôle avec 
détecteur de niveau du poste de pom-
page, au plus bas soumissionnaire, soit 
l’entreprise Les Installations Électriques 
R. Théberge inc. au montant de  
10 660,50 $.  

- La dernière inspection majeure des 
bornes incendie remontant à plus de 6 
ans et suivant la recommandation du 
directeur du service incendie ainsi que 
du responsable du Schéma de couver-
ture de risque de la MRC de Coaticook, 
la Municipalité confie le mandat à l’en-
treprise spécialisée Aqua Data pour 
l’inspection et l’analyse de 55 bornes in-
cendie au montant de 50,60 $ la borne. 
Plusieurs bornes incendie seront ajoutées 
(rues Fermont, Massé, Paul, Claude et 
Hameau).

- Considérant qu’il y a lieu de préparer 
le terrain de volley-ball du Récré-O-Parc 
où se tiendront les joutes de volley-ball 
sur sable, le conseil autorise l’achat d’en-
viron 100 tonnes de sable lavé au coût de 
12,35 $ la tonne.

- L’entretien du terrain de soccer fourni 
par la Municipalité à l’Association de 
soccer Coaticook-Compton et situé à 
l’école des Arbrisseaux est à la charge de 
la Municipalité. Le conseil accepte l’offre 
de service soumise par Les Gazons des 
Verts-Sommets inc. le 1er mai 2012, la-
quelle propose de faire les travaux requis 
avant le début de la saison 2012 pour 
une somme de 2 000 $. 

Équipements supra municipaux de 
loisirs  

Compton négocie ferme avec Coaticook. 
L’entente actuelle sur les équipements 
supra municipaux de loisirs et de culture 
se termine en août 2012. La Ville de 
Coaticook a soumis aux municipalités de 
la MRC une proposition visant à renou-
veler l’entente intermunicipale sur les 
équipements de loisirs, mais cette propo-
sition prévoit une augmentation de 25 % 
pour la première année de l’entente, sui-
vie par des augmentations de 3 % par an 
pour les 4 années suivantes. 

Après discussions, les municipalités im-
pliquées dans l’entente proposée consi-
dèrent que l’augmentation demandée 

par la Ville est trop exigeante. Le conseil 
recommande de soumettre à la Ville de 
Coaticook une contre-proposition finan-
cière à l’entente proposée dans laquelle 
l’augmentation proposée de 25 % en 
2012-2013 serait limitée à une augmen-
tation de 15 % et que les autres condi-
tions seraient maintenues telles quelles. 

La Municipalité FORME :

- La loi exige que toutes les municipalités 
du Québec adoptent un code d’éthique 
et de déontologie pour les employés mu-
nicipaux. Puisqu’il est fortement proposé 
aux directeurs municipaux de suivre 
une formation préalablement à la mise 
en place de ce code d’éthique afin qu’il 
puisse recueillir l’adhésion des employés, 
le conseil autorise le directeur général à 
assister à la formation proposée par la 
COMAQ sur les modalités de mise en 
place du futur code d’éthique et de déon-
tologie des employés de la municipalité, 
à St-Hyacinthe le 12 juin 2012 au coût 
de 395 $.

- Le représentant de la Mutuelle en Santé 
sécurité au travail recommande forte-
ment la mise en place du Comité de 
santé-sécurité au travail, lequel n’a jamais 
existé à Compton. La Mutuelle offrant 
une formation de base sur la mise en 
place de ce comité, le conseil autorise la 
tenue d’une formation visant la mise en 
place d’un premier comité de santé-sécu-
rité au travail le lundi 28 mai 2012.

La Municipalité APPUIE :

- par voie de résolution l’adoption du 
projet de loi no 14 sur la mise en valeur 
des ressources minérales dans le respect 
des principes du développement durable

Le 12 mai 2011, M. Serge Simard, mi-
nistre délégué aux Ressources naturelles 
et à la Faune, a déposé à l’Assemblée na-
tionale le projet de loi no 14 : Loi sur la 
mise en valeur des ressources minérales 
dans le respect des principes du déve-
loppement durable. Les préoccupations 
les plus souvent soulevées par les muni-
cipalités au cours des dernières années 
portent sur la prépondérance des activi-
tés minières sur les autres usages du ter-
ritoire et sur l’absence de redevances au 
niveau local. Considérant que le projet 
de loi no 14 visant à modifier la Loi sur 
les mines propose de nouveaux pouvoirs 
aux municipalités dans les périmètres 
urbains, les secteurs résidentiels incom-
patibles avec le développement minier 
et ceux à vocation récréotouristique ou 
de villégiature, la Municipalité demande 
au gouvernement du Québec d’adopter, 
dans les plus brefs délais, le projet de loi 
no 14 qui comprend plusieurs « avan-
cées » significatives par rapport à l’an-
cienne législation.
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L’écho du maire Mêle-toi de tes affaires municipales



Des élèves des  
Arbrisseaux 
au Parlement!
Le vice-président de l’Assemblée na-
tionale, M. François Ouimet, était 
heureux d’accueillir, le vendredi 27 
avril dernier, 124 députés-écoliers 
à l’occasion de la 16e législature du 
Parlement écolier. En plus de dé-
battre de trois projets de loi qu’ils 
ont eux-mêmes rédigés, les élèves 
ont été initiés au fonctionnement de 
l’institution et au rôle de député. 

« Cette activité permet aux jeunes d’en 
apprendre davantage sur le fonction-
nement de l’Assemblée nationale tout 
en valorisant leur engagement et en les 
encourageant à faire valoir leurs idées 
», a observé M. Ouimet. 

Pour en savoir plus, consultez la sec-
tion « Activités éducatives » à l’adresse 
assnat.qc.ca.
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Visite guidée  
des cimetières de Compton
Dimanche 20 mai 2012
La Société d’histoire de Compton propose une tournée de 8 des 15 cimetières et lieux de sépultures que compte la 
Municipalité de Compton. La visite guidée vous permettra de découvrir ces lieux uniques, certaines particularités des ci-
metières qui se trouvent le long de la route Louis-S.-Saint-Laurent (route 147) et dans la partie est de la municipalité. Un 
patrimoine à découvrir, tout comme l’histoire des personnes qui ont marqué ces lieux depuis les débuts du XIXe siècle.

Départ de l’Hôtel de Ville à 13 heures/ Retour à l’Hôtel de Ville vers 17 heures 

Transport par autobus. 

Coûts : 10 $ par personne

RÉSERVEZ RAPIDEMENT VOS PLACES 
PAR COURRIEL, TÉLÉPHONE OU EN 
FAISANT PARVENIR LE FEUILLET 
D’INSCRIPTION DISPONIBLE DANS LE 
HALL DE L’HÔTEL DE VILLE AVANT LE 
18 MAI 2012. 

Pour informations et réservations :
Madame Sue Nichols – 819 835-9117	

Monsieur Jean-Marc Lachance – 819 564-0741

Courriel : jmlachance1@videotron.ca

Des nouvelles du Comité des  
activités parascolaires
Comme chaque année, le Comité des activités parascolaires de Compton offre 
différentes activités aux enfants de la municipalité. Ces activités permettent ha-
bituellement aux enfants d’élargir leurs horizons et de s’accomplir dans un spec-
tacle de fin d’année.

Cependant, cette année il n’y a pas eu de 
spectacle regroupant toutes les activités 
offertes durant l’année, puisqu’il y a eu 
des cours de photographie, des séances 
d’équitation et du soccer. Une petite acti-
vité parents-enfants a été organisée pour 
les cours de karaté, ce qui fut une belle 
réussite. Et pour les cours de danse hip 
hop, les jeunes ont monté sur scène au 
spectacle Danse la vie, à La Frontalière 
et c’était toute une expérience. Bravo à 
nos jeunes!

Nous tenons à mentionner que sans la 
grande générosité de plusieurs comman-
ditaires, nous n’aurions pas pu offrir tout 
ceci aux jeunes de Compton. Nous te-
nons donc à remercier chaleureusement 
toutes ces partenaires :

- La Municipalité de Compton, 

- Le Club des Lions;

- Le CPE Les 3 Pommes;

- L’école Louis-St-Laurent; 

- L’école des Arbrisseaux; 

- Waterville TG; 

- La COOP de Compton; 

- Gérard Leblanc Courtier d’assurances; 

- Le Verger Le Gros Pierre; 

- Le Marché Grégoire et filles;

- Le Garage Gaétan Thilbault; 

- François Rodrigue courtier de machi-
neries et d’équipement agricoles. 

Nous remercions également tous les pa-
rents des enfants participants aux activi-
tés. Sans vous cela n’aurait pas été une si 
belle réussite!

Merci encore, passez un bel été et au plai-
sir de vous rencontrer! Une invitation de 
Karl Tremblay, Marie-France Ouellet et 
Daniel Roy du Comité des activités pa-
rascolaires de Compton inc., C.P. 305 
Compton, QC, J0B 1L0.
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Mêle-toi de tes affaires municipales 

Service animation estival
(Camp de jour)

C’est maintenant le temps de plani-
fier les inscriptions de vos enfants 
aux Explorateurs de Compton, le 
service d’animation estivale (SAE). 
C’est le jeudi 24 mai 2012, de 
18 h 30 à 20 h, au Centre commu-
nautaire de Compton (29, chemin 
Hatley), que nous vous attendons 
en grand nombre!

Offre d'emploi

Les Explorateurs de Compton sont 
à la recherche d’un sauveteur.

Emploi d’une durée de 6 semaines, 
pour environ 30 heures par semaine, 
soit du 2 juillet au 19 août 2012.

SVP faire parvenir votre CV à  
joseeroy@abacom.com.

OFFRE D’EMPLOI — SERVICE 
DES TRAVAUX PUBLICS

EMPLOI ÉTUDIANT/ 
Poste de PRÉPOSÉ

Employeur : Municipalité de Compton 

Type de poste : Étudiant – été 2012 
(mai à août, ± 12 semaines, sujet à en-
tente) 37,5 heures/semaine

Exigences : Être étudiant et retourner 
aux études à l’automne 2012. Posséder 
des aptitudes pour les travaux ma-
nuels. Détenir un permis de conduire 
valide (classe 5), (conduite manuelle). 
Être disponible pour la période estivale 
2012. Notez bien qu’à qualité égale 
entre les candidats, une préférence sera 
accordée aux résidents de Compton 

Responsabilités : Effectuer diverses 
tâches, en matière de protection de 
l’environnement incluant au niveau 
de la gestion des matières résiduelles, 
au niveau des parcs et espaces verts et 
de l’entretien de certains équipements 
municipaux. 

Formation : Collégial et/ou 
universitaire

Aptitudes : Esprit d’équipe, autonomie 
et débrouillardise. Sens du service à la 
clientèle (politesse et diplomatie).

Conditions salariales : 12,50 $/heure

Les personnes intéressées sont invitées à 
transmettre, avant le 28 mai,  par cour-
rier, courriel ou autrement, leur curri-
culum vitae, à l’attention du directeur 
général : 

Jacques Leblond avocat, OMA 
Directeur général

3, chemin de Hatley, Compton, 
(Québec)  J0B 1L0

directiongenerale@compton.ca 

Téléphone : 819 835-5584 

MUNICIPALITÉ DE COMPTON  
SOMMAIRE DE L'EXERCICE FINANCIER 2011
Revenus non consolidés 4 405 830 $ 4 405 830 $

Charges de fonctionnement 3 498 431 $

Frais de financement 67 197 $

Remboursement du capital 299 858

Immobilisations 617 858 $

Fonds d'autres sources (416 145 $)

TOTAL des charges administra-
tives municipales

4 067 199 $

Surplus net de l’exercice 2011 338 631 $

Soldes au 31 décembre 2011 
dans les Fonds

Fonds de roulement 53 040 $

Comité de relance 10 000 $

Gravière et sablière 298 374 $

Traitement des boues (réserve) 20 939 $

HORAIRE D’ÉTÉ  
DU BUREAU MUNICIPAL

Veuillez prendre note que pour la pé-
riode estivale, nos bureaux seront ou-
verts du lundi au jeudi de 9 h à 16 h et 
le vendredi de 9 h à midi.  

L’horaire d’été prend effet la semaine 
du 25 juin 2012 jusqu’au 7 septembre 
2012 inclusivement.

Nouveau directeur régional du 
MTQ 

La Municipalité adresse à M. Gilles 
Bourque ses plus sincères félicitations 
pour sa nomination récente à titre de 
directeur régional du MTQ et l’invite 
à venir la rencontrer pour discuter des 
projets en cours entre les deux orga-
nisations. On sait que le MTQ est 
un collaborateur important pour la 
Municipalité!

Fête de la St-Jean
Préparez-vous, la fête de la St-Jean, ça se fête à Compton!

Le 23 juin 2012 au Récré-O-Parc
19 h 30 – Ouverture du site 
20 h 15 – Discours et levée du drapeau 
20 h 30 – Le Collectif de la Vallée – des artistes de chez nous (1re partie) 
22 h 00 – Feux d’artifice 
22 h 30 – Le Collectif de la Vallée (2e partie)
23 h 00 – Cassandra Marquey accompagnée d’artistes de la MRC de Coaticook

Le feu de joie sera allumé vers 21 h sous la supervision de nos valeureux 
pompiers.

Activité 
de L'âge d'or

Ne manquez pas le Bingo de 
l’âge d’or le mardi 15 mai 2012 

à 13 h 30 au sous-sol de l’église  
de Compton 

Il y aura un léger goûter.

Journée de l'arbre
Samedi 19 mai 2012 de 9 h à 12 h 

au Récré-O-Parc de Compton

Distribution d'arbres rustiques en plus grande quantité que 
l’an dernier! N'oubliez pas vos contenants pour rapporter votre 

compost.
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L’entreprise BioBon déménagera l’automne prochain!
Après de plus de 10 ans de développement et de mise en marché de son fameux végé-pâté, Pasquale Beauvais est prête à passer à la vitesse supérieure! Rassurez-vous, 
la boutique demeurera ouverte tout l’été, et ce, jusqu’à l’Action de grâce. Tout restera exactement comme d’habitude, et si tout va comme prévu, les nouveaux pro-
priétaires seront présentés sous peu.

Par Brigitte Robert
Bien connue pour son sourire et son accueil chaleureux dans sa boutique de 
Compton, Pasquale se sent privilégiée d’avoir atteint cet objectif audacieux : vivre 
uniquement de la production et la vente du végé-pâté! Elle pourra dorénavant se 
concentrer sur le développement d’un nouveau marché et de nouveaux produits, 
tout en conciliant la vie de famille, du temps pour elle et son temps de travail. 

Quitter Compton à l’automne ne fut pas une décision facile à prendre, loin de 
là. Changer implique aussi de faire des choix déchirants. « Même si, il y a une 
dizaine d’années, j’avais clairement identifié mon rêve : celui de vivre uniquement 
de la production et de la vente de mon végé-pâté, passer à l’étape de la réalisation 
demande beaucoup de volonté. Quitter une certaine zone de confort, remercier 
certains employés, ne plus voir mes clients au quotidien, vendre mon édifice qui 
est mon lieu d’affaires, etc. C’est un peu comme vivre un deuil, confie-t-elle. Mais 
je me sens surtout privilégiée d’avoir la certitude que mon plan d’affaires est solide, 
grâce aux excellents conseils de Michael Giguère et Marjorie Tyroler du CLD, et 
que l’avenir s’annonce excellent! » Elle profite de l’occasion pour remercier chaleu-
reusement ses parents, Guy et Réjeanne, qui ont toujours cru en elle, ses employés 
qui furent une grande richesse, la Municipalité de Compton, qui m’a supporté 
depuis les touts débuts, ainsi que toute sa merveilleuse clientèle qui l’a fidèlement 

suivie et accompagnée au fil des ans. « Je me sens également appuyée par trois femmes extraordinaires : Guylaine 
Bolduc et Gaétane Côté qui assurent la production du végé-pâté ainsi que Lisette Breault qui s’occupe de la comp-
tabilité. Toutes trois me suivront dans cette nouvelle aventure. »

Mais où donc s’en va BioBon?
Pas loin de nous, à Coaticook, au Centre d’entreprises agroalimentaires qui est en pleine construction sur la route 
141 vers Barnston. BioBon y aura un local pour la production et l’entreposage du végé-pâté : « Pour en arriver là, 
ce fut toute une saga! Il y a une dizaine d’années, j’avais identifié qu’un jour j’aurais besoin d’un local plus grand 
pour la production, mais il n’y avait rien qui correspondait à ce besoin. C’est en grande partie grâce aux efforts 
constants de Line Boulet, agente de développement agroalimentaire du CLD de la MRC de Coaticook et de 
Vincent Tanguay DG de la Ville de Coaticook, que ce projet voit maintenant le jour. Avec cette nouvelle infras-
tructure tout près d’ici, BioBon pourra prendre son envol jusqu’à une prochaine étape. », affirme-t-elle tout sourire. 
Prochaine étape….?  « Ben oui! Je n’entrevois pas de limites à la croissance de ce produit déjà distribué partout au 
Québec et à quelques endroits en Ontario. La qualité est là, tout comme la réponse des consommateurs qui optent 
de plus en plus pour une alimentation saine et savoureuse. » 

Développement
Avec plus de temps devant elle, Pasquale aura le plaisir de développer de nouvelles recettes, d’élargir sa gamme de 
produits, la distribution et la vente en magasins, ce qui pourra l’amener à exporter à l’échelle mondiale. Un objectif 
audacieux certes, mais réalisable.

Une relève
Puisque rien n’est encore officiel, Pasquale ne peut me donner les noms des personnes intéressées à prendre la 
relève de la boutique. Vous vous en doutez, c’est une excellente opportunité d’affaires, car l’achalandage et la clien-
tèle sont formidables. Même si la boutique ne s’appellera plus BioBon, les chiffres de ventes, l’emplacement et la 
clientèle sont tout ce qu’il faut pour séduire et attirer des gens déjà en affaires ou qui en sont à leurs débuts. « C’est 
important pour moi que la boutique reste ouverte. Compton est un endroit dynamique et nous travaillons en col-
laboration avec plusieurs producteurs. La boutique est une vitrine importante pour leurs produits et je les remercie 
également de leur précieuse collaboration. »
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La ministre Monique Gagnon-Tremblay 
annonce les projets retenus dans le cadre de  
l’Entente spécifique portant sur le renforcement 
des arts et de la culture en Estrie

Mme Monique Gagnon-Tremblay, au nom de la ministre de la Culture, des 
Communications et de la Condition féminine, Mme Christine St-Pierre, et M. 
Maurice Bernier, président de la Conférence régionale des élus (CRÉ) de l’Es-
trie, annoncent les 18 projets retenus dans le cadre du volet 3 de l’Entente spé-
cifique portant sur le Fonds pour l’accès des jeunes à la culture. « Aujourd’hui, 
nous récoltons les fruits de l’audace et de la détermination de toutes les per-
sonnes ayant signé cette entente spécifique portant sur le renforcement des arts 
et de la culture en Estrie qui est, à bien des égards, historique par son enver-
gure et son degré d’engagement dans la communauté estrienne », a déclaré la 
ministre Monique Gagnon-Tremblay.

Il s’agit d’encourager la participation active des jeunes à la culture, de promouvoir 
les loisirs culturels, d’aplanir les difficultés liées à l’exclusion culturelle ainsi que de 
susciter, au bénéfice des jeunes, la collaboration entre les milieux artistique, muni-
cipal et scolaire. Cinq (5) projets ont retenu l’attention dans la MRC de Coaticook.

Projet Organisme Territoire Montant 
Circuit animé pour 
les familles

Les Amis du patrimoine de 
Saint-Venant-de-Paquette

MRC de 
Coaticook

3 000 $

En route vers la 
culture

Musée Beaulne MRC de 
Coaticook

6 000 $

Danse la vie École secondaire la 
Frontalière

MRC de 
Coaticook

1 000 $

La chanson franco-
phone nous tient à 
cœur

École Sacré-Cœur MRC de 
Coaticook

1 000 $

FestivalRealusion Course Estrie MRC de 
Coaticook

4 000 $

COMPTON AU BOULOT

« La vie fleurit par le travail » Arthur Rimbaud

Quand les asperges pointent au ciel, il n’y a plus de doute, la saison des récoltes 
est commencée. Et malgré l’énorme somme de travail estival qui s’annonce, la 
maraichère Josée Gaudet ne peut s’empêcher de sourire en cueillant les premières 
pousses du printemps. Surtout que le froid des dernières semaines menaçait les 
petites têtes d’asperges qui s’aventuraient hors terre. Tandis qu’aux vergers on 
allumait des feux pour éloigner le gel, aux Vallons maraichers, on irriguait les 
rangs d’asperges afin de les enrober d’une couche de glace protectrice… Chacun 
ses caprices!

Née à Drummondville, Josée, qui se dirigeait vers la psychologie, a connu ses pre-
mières amours maraichères en 1988 en venant gagner des sous pour ses études au 
Verger Le Gros Pierre. L’attrait de l’agriculture l’a ensuite menée à la Ferme Sanders. 
C’est là qu’un jour de juin,  Jacques, le bel agronome, hypnotisé par le magnifique 
bleu des yeux de Josée, lui offrait, en guise de déclaration d’amour, la première fraise 
rouge de l’été. Bio en plus! Évidemment, elle n’a pu résister…

En 1995, Jacques et Josée devenaient propriétaires des Vallons Maraîchers. Sous leurs 
vaillantes mains, leurs 200 âcres de vallons fertiles sont rapidement devenus un jardin 
biologique aussi savoureux et agréable pour les papilles que pour les pupilles. Jacques 
œuvre surtout au champ, tandis que Josée prend soin des serres, des semis, des com-
mandes et de la comptabilité. Incroyable jusqu’où le charme des fraises et des yeux 
bleus peut nous mener…
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Chronique environnement

Ressourcerie des Frontières
Avec le succès inattendu de la Ressourcerie, nous al-
lons procéder à une Grande vente sous la tente, les 7, 
8 et 9 juin prochain! Une foule d’objets de qualité ou 
de collection vous attendent.

Ressourcerie des Frontières 
177, rue Cutting, Coaticook, Qc 
819 804-1018

Collecte de résidus  
domestiques dangereux
Régie intermunicipale de ges-
tion des déchets solides de la 
région de Coaticook

Samedi 16 juin 2012  
de 9 h à 15 h 

Stanstead 
10, chemin Villeneuve 
(Ateliers municipaux)

ou 

Compton 
(Ateliers municipaux)

Produits acceptés:
peintures, vernis, teintures, solvants, 

herbicides, insecticides, bonbonnes de 
propane, aérosols, produits de pis-

cine, huiles & filtres usés, piles sèches, 
batteries de véhicules, récupération 

d’équipements électroniques & infor-
matiques, fluorescents 

Industries, commerces, institutions et 
fermes refusés

Service de collecte offert unique-
ment aux municipalités suivantes :
Ayer’s cliff, Barnston-Ouest, Canton 

de Hatley, Canton de Stanstead, 
Coaticook, Compton, Dixville, East 

Hereford, Hatley, North Hatley, 
Ogden, St-Herménégilde, St-Venant-
de-Paquette, Ste-Catherine-de-Hatley, 

Ste-Edwidge-de-Clifton, Stanstead, 
Stanstead-Est et Waterville.

Informations : 819 849-9479

DOMESTIC HAZARDOUS 
WASTE COLLECTION

Saturday, June 16, 2012 
9 a.m. to 3 p.m.

Stanstead 
10, chemin Villeneuve 
(at municipal garage) 

or

Compton 
(at municipal garage)

Accepted products : 
Paints, varnishes, stains, solvents, her-

bicides, insecticides, propane gas tanks, 
spray cans, pool chimicals, used oils 

and filters, dry cell batteries & vehicle 
batteries, computer and electronic 

equipment, fluorescent bulbs & tubes.

Please note that waste from Industries, 
Businesses,

Institutions and farms will not be 
accepted

Collection service offered to the 
following municipalites only :

Ayer’s cliff, Barnston-Ouest, Canton 
de Hatley, Canton de Stanstead, 

Coaticook, Compton, Dixville, East 
Hereford, Hatley, North Hatley, 

Ogden, St-Herménégilde, St-Venant-
de-Paquette, Ste-Catherine-de-Hatley, 

Ste-Edwidge-de-Clifton, Stanstead, 
Stanstead-Est et Waterville.

For information : 819 849-9479

Où vont les déchets et les 
matières compostables?
Invitation à une visite surprenante et éducative. Le samedi 9 juin 
prochain de 9 h à 11 h.

Venez découvrir notre site d’enfouissement, l’un des plus petits et des mieux gé-
rés au Québec. Si vous croyez encore que nos déchets sont envoyés dans un banal 
dépotoir, communément appelé une « dump », vous trouverez que les temps ont 
beaucoup changé… Mais vous visiterez bien plus qu’un lieu d’enfouissement… 

Par Monique Clément
Découvrez comment on transforme vos 
résidus de jardin et vos restes de table en 
riche compost fertile. Ce compost même 
qui vous sera remis gratuitement lors de 
la journée de l’arbre le 19 mai prochain. 
Il y a un peu de nous autres là-dedans!

Visitez ensuite le dôme! Là où les ca-
mions remplis de déchets déversent leur 
cargaison et où ces déchets seront mis 
en cube afin d’en faire une pyramide. 
Ce n’est pas aussi sexy que les pyramides 
d’Égypte, mais le processus est unique au 
Québec!  

Apprenez comment les eaux usées (le jus 
de déchet) sont traitées dans une usine 
d’épuration des eaux hi-tech, qui s’allie la 
géothermie afin de rendre ces eaux sans 
danger pour l’environnement.  

Et bien plus encore!  
« En ce magnifique samedi matin, l’idée 
d’aller visiter le site d’enfouissement, je 
l’avoue, ne me semblait guère palpitante. 
Mais maintenant, je vous affirme qu’une 
telle activité devrait être à l’agenda de 
tous les citoyens. Au cours de ces deux 
heures, j’en ai appris plus sur mes habi-
tudes de consommation et leurs impacts 
qu’en plusieurs années de pratique et 
de lecture sur l’ABC du parfait écolo. » 
Brigitte Robert, L’Écho, juin 2011.

Cette visite est organisée pour la 2e année 
par le comité des citoyens en environne-
ment de la Municipalité de Compton. 
Pour participer à cette visite, réserverz 

votre place auprès de la municipalité au 
819 835-5584, puis rendez-vous au sta-
tionnement de l’église à 8 h 30 le jour J 
pour l’organisation du covoiturage.

Capsule écolo :
Pour un compost de qualité,

Évitez les matériaux contaminés 

Ainsi que le bois traité.

Pour ce qui est de la gestion du foyer,

Seule la cendre de bois naturel est 
acceptée

Et la créosote est strictement refusée.

Votre collaboration est demandée

Et un compost de première qualité 

pourra vous être gratuitement donné.
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Les bons coups

Écho des Lions
Le Club Lions de Compton a répondu positivement à la demande d'aide de la part 
du Manoir de Chez-nous pour l'achat d'un nouveau bain thérapeutique. Le prési-
dent du Club Lions, Michel Jodoin, n'a pas hésité à se mouiller lors de la remise d'un 
chèque de 2000 $ à la directrice du Manoir, madame Odette Harvey, et ce, sous le 
regard amusé des résidents. Lion Michel Jodoin a été à même de constater l'efficacité 
du nouveau bain.

Des prix pour Compton
1-Le Domaine Ives Hill d’Apéri-Fruits Compton inc. s’est vu décerner la mé-
daille d’argent du concours « Coupe des Nations » édition 2012 pour sa boisson 
alcoolique de cassis « Domaine Ives Hill ».

2-Le vignoble Coteaux du Tremblay a été doublement primé à cette même « 
Coupe des nations » en recevant une médaille d'or pour son vin rouge et une mé-
daille d’argent pour le vin blanc fortifié.

3-Le Domaine félibre s’est également illustré à la « Coupe des Nations » en re-
cevant une médaille d'or pour le Givré, cidre de glace, une médaille d'or pour 
le Givré fortifié, cidre de glace vieilli en fût de chêne et également une médaille 
d'Argent pour le Givré fortifié.

4-Les Comptonales, lauréat des Grands prix du tourisme des Cantons-de-l’Est 
2012, a été sélectionné parmi les finalistes pour les Grands prix du tourisme du 
Québec, toujours dans la catégorie « Festivals et événements touristiques : budget 
d’exploitation de moins de 300 000 $ ». Les lauréats seront connus le 28 mai pro-
chain lors d’une soirée qui se déroulera au Centre de foires de Sherbrooke.

Aide financière
Madame Monique Gagnon-Tremblay a donné 
suite à la demande d’aide financière qui servira 
à finaliser l’aménagement du terrain adjacent 
au Récré-O-Parc. Suite aux démarches entre-
prises par la Municipalité de Compton auprès 
de la députée, cette dernière a puisé dans son 
fonds discrétionnaire afin de contribuer à ce 
projet d’agrandissement du parc principal de 
Compton.

Bénévolat
C'était le jeudi 3 mai dernier que la soirée de reconnaissance des bénévoles de 
Compton avait lieu. Toutes ces personnes œuvrent de près ou de loin au maintien 
de certains services ou activités. M. Veilleux et M. Leblond, Maire et DG de la 
Municipalité, en compagnie de nombreux conseillers-ères, ont tenu à les remercier 
chaleureusement!

Le Récré-O-Parc sur Facebook!
Rejean Mégré, conseiller municipal de Compton, a décidé de faire bouger le Récré-O-Parc! 
En collaboration avec ses filles, Laurie, Tessa et Jessie, il souhaite que les citoyens s’appro-
prient davantage ce lieu. Pour soutenir leurs efforts, une page Facebook vient de voir le 
jour. Pour des informations sur les activités qui y sont prévues, allez sur la page Facebook 
Récré-O-Parc de Compton et devenez amis. Si vous avez des suggestions, cette page est le 
bon endroit pour échanger. Dynamisons le parc et la page FB!

1-Le Domaine Ives Hill

3-Le Domaine félibre 4-Les Comptonales

2-Le vignoble Coteaux du Tremblay
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Les MédiéValestries 
Les 23 et 24 juin 2012, le Parc MédiéValestrie de Waterville sera le théâtre des 
Médiévalestries, un grand festival populaire qui vient diversifier l’offre tou-
ristique de la MRC de Coaticook et générer d’importantes retombées pour la 
région. 

De la ferme du paysan au cam-
pement viking en passant par 
la foire marchande, la joute des 
chevaliers, la chasse au trésor des 
Templiers, l’amour courtois et la 
vie de château, la programmation 
des Médiévalestries propose aux 
familles un voyage dans le temps 
à la frontière de l’histoire et de 
l’enchantement.

Comité Famille MADA 
vers des résultats
Le comité Famille MADA est maintenant prêt à présenter aux membres du 
conseil les priorités nommées par les citoyens lors des consultations des derniers 
mois. Les aînés(e)s de la Municipalité de Compton, tout comme ceux de tout 
le territoire de la MRC, ont principalement exprimé le désir de graviter autour 
de leur environnement actuel. Habiter leur maison le plus longtemps possible 
semble une priorité pour la majorité d’entre eux. Un souhait des plus légitimes!

Pour ce faire, la santé et la famille demeurent les nerfs de la guerre! Pour madame 
Nicole Couture, conseillère responsable du comité, il est évident que la cohabita-
tion des générations est une mesure importante pour une société en santé : « Nous 
sommes loin d’une vision où les personnes âgées sont placées dans des foyers! Le 
troisième âge ne devrait pas être perçu comme une phase triste de la vie. Les comités 
Famille MADA sont préoccupés par les problèmes de solitude et de santé. » Elle 
conclut en disant que cette expérience fût extrêmement enrichissante.

Vente de garage 
du Manoir de Chez-nous
Cette année encore, vous aurez le privilège d’acheter de superbes articles, parfois 
rares, souvent utiles ou rigolos, afin d’aider le Manoir de Chez-nous à ramasser 
des fonds pour moderniser ses installations et procurer de nouveaux équipements 
pour les résidents! 

Il n’y a pas que des articles usagés à cette vente! Des exposants proposent des pro-
duits neufs et de qualité. C’est donc un rendez-vous important, les 23 et 24 juin 
prochain au Manoir de Chez-nous, afin de soutenir les efforts permettant à nos 
personnes âgées de se sentir bien et surtout, appréciées, car toute participation, 
même modeste, est grandement appréciée.

Faire son cinéma
Le festival Réalusion présentait récemment les courts métrages d’un groupe de 8 
jeunes entre 17 et 24 ans participant à projet d'intégration socioprofessionnelle mis 
sur pied par l'organisme Course Estrie. Bien connu des Comptonois, Michel Jodoin 
a collaboré en composant la chanson thème qu’il a interprétée à la soirée de clôture. 
Un véritable petit bijou! Maxime Leclerc, également de Compton, a adoré cette expé-
rience! « Faire son cinéma m’a permis de mieux me connaitre, me découvrir et m’ex-
primer. Je suis passé de décrocheur à cinéaste amateur et je me suis découvert une 
véritable passion pour la technique! » Sur la photo, ils sont accompagnés de Jennie 
Nolan-Houle, également participante au projet.
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Écho de la bibliothèque

Aurons-nous de futurs écrivains 
à Compton?
Comme vous l’avez appris récemment, la Bibliothèque municipale de Compton 
a maintenant le statut de service municipal. Fière de cette reconnaissance, une 
première activité d’animation culturelle a été offerte aux élèves des deux classes 
de quatrième année de l’école Louis-St-Laurent. 

Par Lise Poirier

C’est le vendredi 13 avril dernier que M. René Cochaux, journaliste et employé de la 
Société Radio-Canada en Estrie, est venu parler de sa carrière journalistique bien sûr, 
mais surtout de sa seconde carrière comme écrivain et de son intérêt pour l’histoire. 
En 2002, il a amorcé sa carrière d’écrivain par un conte illustré Il faut sauver le roi 
et a poursuivi ensuite avec le roman l’Aventure dans l’histoire. Avec ses romans, M. 
Cochaux désire éveiller les jeunes de 9 à 10 ans à l’histoire du Québec puisqu’il y est 
question de Jacques Cartier, de Champlain, de Maisonneuve, Jeanne Mance, etc.

Encouragé par les ventes de ces premiers ouvrages et honoré d’avoir reçu le titre 
de finaliste pour le prix Hackmatack 2010-2011, M. Cochaux a écrit un second 
tome, À la rescousse de Thierry. Dans ce livre, il est également question de person-
nages historiques : Louis Cyr, Louis Riel et Louis-Joseph Papineau, Jeanne-Mance, 
Maisonneuve et plusieurs autres.

Et son troisième livre est déjà en processus…
M. Cochaux a posé à son assistance cette question : que lisent les jeunes? Et bien, 
nos jeunes lisent de tout : des romans, des bandes dessinées, des documentaires, etc. 
Ils sont intéressés par la lecture en général. Pour eux, une rencontre d’auteurs est une 
motivation supplémentaire pour les intéresser aux livres, aux écrivains et au processus 
créatif. Les élèves ont été surpris d’apprendre que l’auteur d’un roman, même s’il fait 
une bonne partie du travail, ne reçoit qu’un mince pourcentage, soit à peine à 10 % 
en droit d’auteur, quand nous achetons un livre jeunesse. Donc, pour un livre que 
nous payons 8,95 $, l’auteur ne recevra que 0,90 $ par roman. 

Notre visiteur a beaucoup aimé sa rencontre et a qualifié nos élèves « d’allumés » en 
affirmant avoir été impressionné par les questions pertinentes qu’ils lui ont posées. 
Vous pouvez entendre M. Cochaux à l’antenne de Radio-Canada Estrie tous les jours 
de la semaine de 15 h à 17 h. 

SAISON 2012 AU LIEU HISTORIQUE NATIONAL 
LOUIS-S.-ST-LAURENT
Musique et gastronomie au menu 
cet été!
COMPTON (Québec), le 1er mai 2012 
– Pour sa 30e saison, le lieu historique 
national Louis-S.-St-Laurent est ouvert 
du 19 mai 2012 au 8 octobre 2012 selon 
un horaire variable. En plus de découvrir 
la vie et l’œuvre de Louis S. St-Laurent, 
premier ministre du Canada de 1948 à 
1957, la visite du magasin général et de la 
maison familiale où il a grandi offre un voyage dans le temps, un aperçu du mode de 
vie du début du 20e siècle. 

À vos calendriers, St-Laurent s’endimanche
Tout d’abord, il y a la traditionnelle célébration de la fête du Canada, le 1er juillet. 
Puis, tous les dimanches du 8 juillet au 26 août 2012, des spectacles musicaux* sont 
présentés dans le magnifique jardin des St-Laurent. Une programmation très variée 
est proposée : le 8 juillet, place à Olivier Brousseau; le 15 juillet, c’est le retour de 
Lise et Lucien Beauchemin; le 22 juillet, place à la formation Le Bal à l’Huile; le 29 
juillet accueille le quartette Early Jazz Band; le 12 août reçoit le Trio Contrass; le 
19 août, c’est le temps de giguer avec Option Trad et, le 26 août, ça va vibrer avec 
Raz-de-Marée.

Week-end des saveurs, un incontournable régional! 
Les 4 et 5 août 2012, c’est la 11e édition du Week-end des saveurs, un incontournable 
régional! Cet événement, organisé en collaboration avec les Compagnons du lieu his-
torique national Louis-S.-St-Laurent et la Municipalité de Compton, est l’occasion 
pour les fins gourmets et les curieux culinaires de savourer des bouchées préparées 
avec des produits régionaux et de rencontrer les chefs et producteurs. 

Le lieu historique national Louis-S.-St-Laurent fait partie du réseau des parcs, lieux 
historiques et aires marines de conservation de Parcs Canada. Depuis 2011, le plus 
ancien service de parcs nationaux au monde offre des services d'accueil de premier 
ordre et des expériences patrimoniales exceptionnelles à la population canadienne. 

Heures d’ouverture
• Du 19 mai au 17 août 2012 : tous les jours de 10 h à 17 h

• Du 18 août au 16 septembre 2012 :  
tous les jours de 10 h à 12 h et de 13 h à 17 h

• Du 17 septembre au 8 octobre 2012 :  
samedi et dimanche de 10 h à 12 h et de 13 h à 17 h

Tarification 
	 • Adulte : 3,90 $	 • Jeune (6 à 16 ans) : 1,90 $

	 • Aîné : 3,40 $	 • Famille/Groupe : 9,80 $

* Des frais supplémentaires s’appliquent pour les activités spéciales dans le 
jardin. 

Pour plus d’information ou pour réservation** :  
819 835-5448 ou www.parcscanada.gc.ca/stlaurent.

**Le lieu historique peut accueillir les groupes sur réservation  
du mois de mai à la fin octobre.
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Travaux forestiers
Forestry works

Travaux forestiers
Achat de coupes de bois franc

Forestry works
Purchaser of hardwood 

at the stump

Soirs / evening

Denis Brouillard
819 835-5554
819 823-6055

RAPPEL : Une maison écologique à 
Waterville, une 2e formation
Le 24 mars dernier, Étienne 
Ricard et sa famille, les proprié-
taires de la maison Tournesol 
de Waterville, recevaient les 
participants d’une formation 
sur la construction d’une mai-
son écologique. 

Par Jean Rouleau
Bonne nouvelle : cette même for-
mation sera de nouveau offerte 
le 26 mai prochain par Étienne 
à Waterville. Pour vous inscrire, il faut contacter l’organisme Écohabitation, soit 
par leur site Internet, une mine de renseignements, ecohabitation.com en cliquant 
sur l’onglet Formation ou encore par téléphone au 514 985-0004. Les places sont 
limitées. 

Vous pouvez aussi vous adresser à Yanni Milon qui est l’inspecteur LEED pour les 
habitations des Cantons-de-l’Est au 819 575-8116 ou encore à moi à l’adresse cour-
riel jeroule@hotmail.com. Les frais pour cette formation sont de 119 $ pour la jour-
née et la documentation. Vous pouvez facilement imaginer que très bientôt toutes 
les nouvelles constructions devront respecter des règles strictes en termes d’écologie, 
alors pourquoi ne pas en tenir compte dès maintenant? Il y a déjà 24 maisons en 
Estrie qui ont été certifiées LEED ou qui sont en processus de l’être.

Invitation DE L’INTIME 
AU PUBLIC
Mercredi 23 mai 2012 à 19 h 
à la Société d’histoire  
de Coaticook 
34, rue Main Est, 2e étage
Des dessins de l’enfance jusqu’aux 
projets d’envergure en art public, l’ar-
tiste multidisciplinaire nous fera part 
d’un parcours singulier.  Lors de cette 
rencontre, Jean-Pierre Gaudreau, qui s’exprime à travers plusieurs disciplines 
telles que le dessin, la peinture, l’estampe et la sculpture, nous entretiendra de 
façon plus spécifique sur quelques-uns de ses projets d’intégration des arts à l’ar-
chitecture, communément appelés projet du 1 %.

Des jeunes de talents créent sur le  
recyclage et le compostage
Le comité de bandes dessinées (BD) de la MRC de Coaticook, en collabora-
tion avec la Ressourcerie des Frontières, a dévoilé récemment les gagnants du 
concours d’histoires humoristiques pour la bande dessinée Les Aventures d’Or-
ganica et Recyclic.

Par Monique Clément,  
Chargée de projet matières résiduelles à la MRC de Coaticook

Ce concours visait à recueillir des histoires sur le 
recyclage et le compostage auprès de la popula-
tion de tout âge afin d’agrémenter les BD. Dix 
(10) jeunes âgés de 10 à 14 ans ont participé à 
ce concours. Le comité de BD a étudié avec soin 
chacune des histoires et deux d’entre elles ont été 
retenues afin d’être illustrées par notre artiste, 
Koni Marcoux.

Mlle Alexandra Veilleux, 14 ans, s’est mérité le 
premier prix pour son histoire qui se déroule du-
rant les vacances, à l’extérieur de chez soi, où l’on 
a trop souvent tendance à perdre nos bonnes habitudes. Elle sera publiée le 6 juin 
prochain dans Le Progrès de Coaticook et le Reflet du Lac. 

M. Steven Ladouceur Denis de Saint-Herménégilde, aussi âgé de 14 ans, a remporté 
le second prix dans la catégorie compostage. L’histoire présente une lutte passionnée 
pour une boîte à pizza souillée. Elle reflète notre lutte intérieure pour savoir quel bac 
choisir et met en lumière le critère qui doit motiver notre choix. Cette histoire sera 
publiée dans les deux hebdos, le 23 mai prochain. 

Monique Clément a tenu à remercier les jeunes dynamiques de son comité pour leur 
implication dans le dossier des BD depuis près de deux ans. « C’est une participation 
exceptionnelle et digne de mention. Sans eux, les BD ne seraient pas aussi divertis-
santes. » 



PAGE 13

 • mai/juin 2012

La Toque champêtre Retour sur la  
Semaine de la sécurité civile
Du 6 au 12 mai 2012 avait lieu la Semaine de la sécurité civile. Vents violents, 
pluies diluviennes et inondations, tremblements de terre autant de phénomènes 
naturels auxquels nous sommes de plus en plus souvent confrontés, même ici, au 
Québec. Êtes-vous préparés?

Si une situation d’urgence exige que 
vous restiez à la maison, vous devrez 
peut-être subvenir à vos besoins de 
première nécessité dans l’attente des 
secours ou du rétablissement des 
services essentiels. Avoir un plan 
d’urgence ou de bonnes assurances 
ne suffit pas : vous devriez être au-
tonomes pour un minimum de 72 
heures et avoir certains articles en 
tout temps à portée de main :

• Eau potable, 2 litres par jour par 
personne;

• Nourriture non périssable pour tenir 3 jours;

• Ouvre-boite manuel;

• Radio à piles;

• Trousse de premiers soins avec bandages adhésifs, compresses de gaze stériles,  
ciseaux et pince à épiler, épingles, antiseptique, analgésiques;

• Chandelles;

• Briquet ou allumettes.

Même votre Municipalité a un rôle à jouer en étant munie d’un plan de sécurité 
civile contenant des mesures d’urgence permettant de maintenir le plus longtemps 
possibles les services essentiels tels que :

• Le secours et la sécurité des personnes;

• La sauvegarde des biens;

• L’hébergement temporaire;

• L’alimentation en eau et en nourriture;

• L’hygiène.

Et en cas de sinistre majeur, notre Municipalité peut à son tour compter sur le sou-
tien des ressources gouvernementales lorsque ses moyens deviennent insuffisants. 
Pour plus d’information, visitez le www.securitpublique.gouv.qc.ca sous les onglets 
Sécurité civile et Sécurité incendie.

Crème orange chocolat
Un riche pot de crème agrémenté du goût rafraîchissant de l'orange, parfait pour un 
dessert de fin de soirée à l'approche de l'été. Un dessert facile à réaliser, aux saveurs 
classiques, le seul bémol réside dans le temps d'attente, on voudrait tellement le dé-
guster directement sorti du four! Mais l'attente en vaut le coup et puisque l'on peut 
faire les pots deux jours d'avance, pourquoi ne pas en faire quelques recettes et les 
avoir à porter de la main dans les prochains jours?

Par Florie Magnan

Pots de crème orange chocolat  
(pour 2 grosses portions, ou 4 petites)

Cuisson : 40 minutes, attente d’environ 
8 heures 

Préparation : environ 30 minutes 

Ingrédients :
- 2/3 tasse de lait 3.25 %

- 1/2 tasse de crème 35 %

- 1 c. à soupe de Grand-Marnier (ou 
autre liqueur à l'orange)

- 1 c. à thé d'extrait de vanille

- 1 c. à thé de zeste d'orange

- 115 g de chocolat noir de bonne 
qualité (le pourcentage n’excédant pas 
60 %) 

- 4 jaunes d'œufs

- 3 c. à soupe de sucre

- Un peu de crème fouettée légèrement 
sucrée

Instructions :
1. Préchauffer le four à 350 degrés F. 

2. Porter à ébullition le lait, la crème, 
le Grand-Marnier, la vanille et le zeste 
d'orange.

3. Retirer du feu, ajouter le chocolat et 
remuer jusqu'à ce qu'il soit bien fondu et 
que le mélange ait une consistance lisse.  

4. Fouetter les jaunes d'œufs et le sucre 
environ 2 minutes, ou jusqu'à ce qu'ils 
pâlissent.

5. Ajouter le mélange d'œufs au mélange 
de chocolat.  

6. Passer au tamis. Diviser le mélange 
dans 2 ramequins de 250 ml, déposer les 
ramequins dans un plat d'au moins 5 cm 
de profondeur allant au four.  

7. Ajouter de l'eau dans le plat suffisam-
ment pour qu'il y en ait jusqu'à la moitié 
des ramequins. Couvrir de papier d'alu-
minium et cuire 40 minutes.  

8. Une fois la cuisson terminée, retirer 
les ramequins de l'eau (attention c'est 
chaud!!) et les réfrigérer. Environ 2 heures 
plus tard, les couvrir et les laisser deve-
nir bien froid pendant environ 6 heures. 
Lorsque prêts à manger, découvrir et dé-
poser une cuillère de crème fouettée sur 
le dessus avec un peu de zeste d'orange et 
déguster! 

Les pots de crème peuvent être cuits deux 
jours à l'avance et être conservés au frigo.
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En cas d’incendie, 
composez le 9-1-1!
Depuis le début de l’année, plusieurs interventions nécessitant les services incen-
die ont eu lieu sur le territoire de la MRC de Coaticook. Un problème inquiétant 
a été constaté à plusieurs reprises lors de ces interventions : il semblerait que 
certaines personnes ne savent pas quoi faire ou qui appeler lorsqu’un incendie 
éclate. On ne peut malheureusement jamais être totalement prêts à faire face à 
une telle situation, mais il n’y a pas de temps à perdre, car un incendie double 
d’intensité chaque 30 secondes. C’est souvent des gestes bien simples qui peu-
vent faire en sorte de limiter grandement les dommages et composer le 9-1-1 
lorsqu’un incendie éclate doit être fait dès que vous êtes en sécurité. 

Par Jonathan Garceau, technicien en prévention incendie

Cela peut paraître bien anodin pour certains, mais il est très important de se doter 
d’outils nécessaires pour aider sa famille à mieux se comporter si une telle malchance 
survient. Pour ce faire, l’élaboration d’un plan d’évacuation est un moyen facile de se 
préparer advenant un incendie. 

Qu’est-ce qu’un plan d’évacuation?

Un plan d'évacuation est un dessin de chaque étage de la maison qui sert à faciliter 
l'évacuation de la résidence, augmentant ainsi les chances de survie des occupants 
et des visiteurs et évitant l’état de panique en cas d’urgence. Il devrait être connu de 
tous et être pratiqué au minimum deux fois par année. Il est important d'adopter des 
consignes faciles et précises lors de l’élaboration de votre plan d’évacuation.

Le contenu du plan :
À la maison, avec les enfants, leur enseigner dès leur jeune âge les procédures à suivre 
en cas d’incendie :

- Amusez-vous avec vos enfants à faire un plan de la maison en identifiant chaque 
fenêtre et chaque porte de sortie en prenant soin de trouver deux parcours pour s’y 
rendre;

- Indiquez un point de rassemblement à l’extérieur dans le but de montrer où se 
rendre après avoir évacué la résidence. Celui-ci devrait se trouver en face de la maison 
ou chez un voisin, hors de l’aire de travail des pompiers;

- Indiquez sur votre plan d’évacuation l’emplacement des avertisseurs de fumée et de 
monoxyde de carbone (CO2), ainsi que des extincteurs portatifs;

- Prévoyez l’évacuation des enfants et des personnes âgées ou handicapées, s’il y a lieu;

- Exercez-vous au moins deux fois par année.

Procédures à suivre en cas d’évacuation :
- Évacuez à quatre pattes, la tête haute le long des murs s’il y a de la fumée (la fumée 
et la chaleur montent, donc l’air respirable est près du plancher);

- Fermez les portes derrière vous afin de ralentir la propagation de la fumée et des 
flammes;

- Touchez les portes du revers de la main pour détecter la chaleur. Si une porte est 
chaude ou si la fumée s'infiltre sous la porte, ne jamais l'ouvrir;

- Placez plutôt un drap sous la porte, afin d’éviter que la fumée pénètre dans la pièce, 
et se diriger vers la fenêtre pour sortir. Si c’est impossible et que vous avez un télé-
phone, composez immédiatement le 9-1-1. Sinon, faites des signes à la fenêtre en 
l'entrouvrant et en agitant un drap, une serviette ou un vêtement et attendez que les 
pompiers viennent vous chercher;

- Une fois à l’extérieur, ne retournez jamais, pour quelque raison que ce soit, dans un 
bâtiment en flammes. Votre vie vaut beaucoup plus que le matériel!

- Composez le 9-1-1 dès que vous êtes à l’extérieur.

Lorsque le feu prend, chaque seconde compte et ce sont les pompiers que l’on doit 
appeler en composant le 9-1-1, pas un parent, un voisin, un ami ou la police! Pour 
de plus amples informations concernant la sécurité incendie ou sur la bonne façon 
de préparer votre famille en cas d’urgence, n’hésitez pas à contacter votre service de 
protection incendie municipal ou le service de prévention incendie de la MRC de 
Coaticook.

Les barbecues 
au propane
L’été arrive à grands pas et le désir de vouloir profiter de l’extérieur et de cuir 
votre repas sur le barbecue sera de plus en plus présent. L’utilisation d’un barbe-
cue au propane, bien que très agréable, comporte des risques non négligeables de 
blessures, d’incendie et d’explosion. Voici donc quelques conseils pour assurer 
une utilisation adéquate et sécuritaire.

Par Jonathan Garceau, Technicien en prévention incendie
Tout d’abord, pour ce qui est 
du transport de la bonbonne 
de propane en voiture, celle-ci 
doit être bien immobilisée en 
position debout. Il faut aussi 
s’assurer que la valve de sécu-
rité soit bien fermée. Garder 
une fenêtre ouverte ou le coffret 
entrouvert pour éviter l’accu-
mulation de gaz en cas de fuite 
de la bonbonne. De plus, il faut 
s’assurer que les bonbonnes 
soient munies de leurs bou-
chons d’étanchéité.

Pour ce qui est de l’utilisation 
d’un barbecue au propane, il ne 
faut en aucun temps s’en ser-
vir à l’intérieur d’un bâtiment. 
Toujours laisser un mètre (3 
pieds) entre le barbecue et la 
structure de la maison, et ce, même après son utilisation et il faut le surveiller en 
permanence lorsqu’il est en fonction. Pour démarrer le barbecue, ouvrir le couvercle, 
ensuite le gaz, puis un des boutons de contrôle et actionner le bouton démarrage. 
Pour l’éteindre, il faut d’abord fermer le robinet de la bonbonne et ensuite, une fois la 
bonbonne éteinte, les boutons de contrôle. Une fois rangé, le barbecue doit être placé 
loin des portes et fenêtres pour éviter l’infiltration de gaz en cas de fuite.

Que faut-il faire advenant que le barbecue prenne en feu? 
Si possible, fermez le robinet de la bonbonne et fermez le couvercle pour étouffer le 
feu. Ensuite, composez le 9-1-1. Prendre note qu’il ne faut pas tenter d’éteindre le feu 
avec de l’eau. Il faut utiliser un extincteur portatif approprié, comme celui à poudre 
de type ABC. Faire inspecter le barbecue par un professionnel avant de le réutiliser.

Quoi faire si la bonbonne prend feu?
Si le feu se situe à la sortie du robinet de la bonbonne, s’éloigner rapidement et com-
poser le 9-1-1. Ne pas tenter d’éteindre le feu.

L’entreposage de l’appareil
Le barbecue peut être entreposé à l’intérieur, comme dans un cabanon, mais sans sa 
bonbonne.

Celle-ci doit rester dehors, en position debout, dans un endroit hors de la portée 
des enfants. Ne jamais entreposer la bonbonne à l’intérieur. Finalement, les bon-
bonnes doivent être remplacées et retournées au distributeur aux 10 ans. Il est très 
important d’éviter l’accumulation de vieilles bonbonnes et de ne jamais les jeter aux 
rebuts, car il y possibilité d’explosion. Elles peuvent être retournées lors de la collecte 

des résidus domestiques dangereux (pour 
plus de détails, voir l’encadré portant sur 
la collecte).

Pour de plus amples informations, n’hé-
sitez pas à contacter votre service de pro-
tection contre les incendies ou le service 
de prévention incendie de la MRC de 
Coaticook. 
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Nos annonceurs Annoncez dans 
L’écho de Compton
L’écho est un journal lu, apprécié et conservé en 
tant que bottin pour Compton. En plus de la pu-
blicité publiée chaque mois, les annonceurs sont 
gratuitement inscrits dans le bottin mensuel en 
dernière page de L’écho et reçoivent gratuitement 
une exemplaire du journal s’ils sont de l’extérieur 
de Compton.
Les annonceurs trouvent dans L’écho un 
moyen privilégié de pénétrer ce marché de 
3 000 habitants, fiers de leur municipalité et de 
leur journal.

Vous vivez à l’extérieur de Compton et  
désirez vous abonnez à L’écho?

Contactez le 819 849-9423 
echo@lilimagine.com
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Lisette Proulx

Rédaction 
Brigitte Robert

Collaborateurs,  
collaboratrices du mois
Florie Magnan

Jacques Leblond

Jean Rouleau
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Lise Poirier

Lisette Proulx

Monique Clement

Infographie
Véronique Masson
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Lilimagine communication

Révision
Sara Favreau-Perreault 

Lisez L’écho en ligne

www.compton.ca/echo
sous l’onglet Vivre à Compton
ou sur estrieplus.com

3, chemin de Hatley,  
Compton J0B 1L0 
Du lundi au vendredi, entre 9 h et 16 h 
T. : 819 835-5584,  
téléc.: 819 835-5750  
Urgences : 819 573-4374
Collecte de l’ensemble des matières 
résiduelles: bac noir, brun, bleu et 
plastiques agricoles.
Voir www.compton.ca
Obligatoire
- Licence de chiens, 10 $. 
- Enregistrement du système 
d’alarme. 
- Permis de construction, de réno-
vation, d’agrandissement, de démo-
lition d’habitation, de garage, de 
remise ou lors de la pose d’enseigne. 
Pour le traitement des eaux usées ou 
le captage d’eau, l’abattage d’arbre en 
zone urbaine ou toute autre infor-
mation, contactez monsieur Alain 
Beaulieu, inspecteur, au 819 835-
5584 ou 819 835-5436. 
- Permis de feu, de feu d’artifice, 
de feu de branches : obligatoire 
365 jours pas année, sous peine 
d’amende, 819 835-5584.
Travaux d’aménagement de cours 
d’eau et de coupe forestière
Pour obtenir des informations ou 
un permis, communiquez avec 
monsieur  Jean-Bernard Audet 
de la MRC de Coaticook au  
819 849-9166.

Comptoir familial
29, chemin de Hatley 
819 835-9898 
mercredi de 12 h à 19 h 
jeudi de 12 h à 19 h

Récupération de la peinture, des 
contenants de peinture aérosol et 
des huiles usées
Garage municipal, 6505, route Louis
-S.-St-Laurent : les premiers et troi-
sièmes vendredis du mois, entre 9 h 
et 15 h. 
Centre communautaire  
Notre-Dame des Prés
29, chemin Hatley, 819 835-5584
La salle communautaire est ouverte 
du lundi au vendredi entre 9 h et 16 
h. Apportez vos jeux.
Réservation ou location de salles.
Bibliothèque et Centre  
d’accès communautaire à  
internet (CACI)
29, chemin de Hatley 819 835-0404 
Ouvert les mardis de 16 h 30 à 19 h, 
les mercredis de 14 h 00 à 19 h, les 
jeudis de 16 h 30 à 19 h.  
Aussi, le CACI offre des formations 
gratuites d'initiation à l'informa-
tique et à Internet. Réserver au 819 
849-3053

Municipalité de Compton
Acti-Bus 819 849-3024

Adrienne Houle, avocate 819 849-3103

Alain Blanchette, peintre 819 835-0402

Bonichoix, Grégoire et filles 819 835-5492

André Dugrenier massothérapie et 
orthothérapie 

819 564-5060

Boulangerie artisanale éducative 
Les Miettes

819-835-0290

Brunelle Électronique 819 849-3608

Centre funéraire coopératif 819 849-6688

Clinique l’authentique 
massothérapie 

819 677-0510

Clinique Synergie Santé 819 8372013

Coiffure Navaho 819 835-0223

Construction Mario Inkel 819 835-0131

COOP Compton, Unimat 819 835-5411

Daniel Parent, arpenteur-géomètre 819 849-4100

Denis Brouillard achat de coupes 
de bois

819 835-5554

Dépanneur Relais du Domaine 819 835-9448

Excavation Camil Barrette 819 849-6823

François Rodrigue, machineries 
agricoles

819 674-6656

Gazon des Verts-Sommets 819 835-1270

Gérard Leblanc, assurance 819 835-9511

Gérin-Custeau-Francoeur, notaires 819 849-4855

IGA Coaticook 819 849-6226

Inspection Miguel Gilbert 819 835-9000

Le Bocage, Auberge et restaurant 819 835-5653

Les entreprises Éric Groleau 819 574-7550

LiliMagine communication 819 849-9423

Luc Jacques, réparation 
électroménagers

819 849-0250

JM Martineau, électricien 819 835-5773

Kroki communication 819 674-6943

Miche Crocpot, traiteur 819 835-5785

Monique Gagnon-Tremblay, 
Ministre

819 565-3667

Murray Luce, réparation petits 
moteurs

819 835-1241

Pavillon des Arts et de la Culture 819 849-6371

Promutuel Coaticook, assurance 819 849-9891

Réginald Branchaud, entretien et 
réparation de cheminées

819 835-9203

Service d’aide domestique 819 849-7716

Sico, Centre de peinture  
Daniel Laroche

819 849-4410

Station-service Daniel Boivin 819 835-5447

Suzanne Couture, comptable 819 835-9139

Terrasses Wood, resto et bar laitier 819 835-0060

Veilleux mini-excavation 819 572-3806

819 835-0877 

Yolande Lemire, conseillère en 
transfère de fermes

819 432-1936

Calendrier 2012 des 
séances du conseil de la 
Municipalité de Compton

Tous les premiers mardis  
du mois dès 20 h

Mardi 5 juin 2012 
Mardi 3 juillet 2012 
Mardi 7 août 2012 

Mardis 6 et 20 novembre 2012 
Mardis 4 et 18 décembre 2012

Vous souhaitez avoir des informations 
sur la vie à Compton ou sur les rendez-

vous à ne pas manquer? Venez vous 
informer sur: www.compton.ca

Gagnants de Li-gagn-ons 
du mois de avril 2012

500 $ :	 Marie-Josée et Marika 		
	 Gagnon, Compton,  
	 Billet no 038

300 $:	 Yvan Tardif et Nathalie 		
	 Rodrigue, Compton  
	 Billet no 106

200 $:	 Jeannine Madore, 		
	 Coaticook, Billet no 288

100 $:	 Francine Breault et Cécile 	
	 Veilleux, Compton, 
	 Billet no 251

75 $:	 André et Nicole Couture, 	
	 Compton, Billet no 195
Félicitations et bonne chance à tous 
pour les prochains tirages!

Ressourcerie des Frontières
Avec le succès inattendu de la 
Ressourcerie, nous allons procéder à 
une Grande vente sous la tente, les 7, 
8 et 9 juin prochain! Une foule d’ob-
jet de qualité ou de collection vous 
attendent.

Ressourcerie des Frontières 
177, rue Cutting, Coaticook, Qc 
819 804-1018




